
LES ARCHIVES
DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE

L’HISTOIRE À LA PORTÉE DE TOUS

COORDONNÉES
Service des archives et de la numérisation 
Bibliothèque de l’Assemblée nationale                         
Édifice Jean-Antoine-Panet, 4e étage  
1020, rue des Parlementaires  
Québec (Québec)  G1A 1A3

Téléphone : 418 643-5030  
Télécopieur : 418 643-8817

archives@assnat.qc.ca
 Archives et histoire  
 de l’Assemblée nationale du Québec 

HEURES D’OUVERTURE 
Du lundi au vendredi,  
de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30.

LES ARCHIVES DE L’ASSEMBLÉE  

NATIONALE SONT ACCESSIBLES 

AU PUBLIC SUR RENDEZ-VOUS.

http://archives@assnat.qc.ca


ARCHIVES INSTITUTIONNELLES

Ces archives témoignent de l’histoire et des activités 
parlementaires de l’Assemblée nationale depuis 1867. 
On y trouve notamment :

• des documents législatifs (dont les projets  
de loi adoptés depuis 1867) ;

• les documents déposés à l’Assemblée  
et en commission parlementaire ;

• les archives textuelles et iconographiques  
des activités spéciales tenues à l’Assemblée ;

• les registres d’assermentation des députés ;

• les archives audiovisuelles et sonores des 
débats de l’Assemblée nationale ;

• plusieurs autres documents relatifs à  
l’administration de l’institution.

ARCHIVES PRIVÉES

Les archives privées conservées à l’Assemblée 
nationale regroupent des fonds d’archives de 
députés, de journalistes et de fonctionnaires 
ayant contribué de façon importante aux activités 
de l’institution.

Le Service des archives et de la numérisa-
tion collabore étroitement avec Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, les centres  
d’archives régionaux et l’Amicale des anciens 
parlementaires du Québec afin de constituer 
un patrimoine documentaire représentatif. 
Ainsi, il assure un accès optimal à cette riche  
mémoire politique.

La liste des fonds d’archives est accessible à 
l’adresse suivante : assnat.qc.ca/fr/bibliotheque/
archives. On y trouve également un lien vers le 
Répertoire des fonds d’archives de parlemen-
taires québécois, un outil conçu et mis à jour par  
le personnel du Service des archives et de la numé-
risation de l’Assemblée.

OBJETS PATRIMONIAUX

Le Service des archives et de la numérisation 
veille à la gestion des collections d’objets patri-
moniaux de l’Assemblée nationale. En plus d’enri-
chir ces collections par de nouvelles acquisitions, 
en lien étroit avec l’histoire politique québécoise,  
le Service collabore à des projets de mise en 
valeur du patrimoine politique, entre autres, par  
des expositions thématiques à l’hôtel du 
Parlement, à la Bibliothèque et des expositions 
virtuelles en ligne.

http://assnat.qc.ca/fr/bibliotheque/archives
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